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CI-CONTRE 7 novembre 2000. Des tra­
vailleurs durant une grève de 100 000 
ouvriers de l'automobile au Brésil. 
Dans les années 1990, les Métallos ont 
fait pression sur GM pour écarter les 
matraqueurs des lignes de piquetage 
devant les usines en grève. 

14 STRATÉGIE DE LUTTE CONTRE 
LA PAUVRETE : L'INUTILE CONSULTATION 
Après avoir rencontré les ministres Jean 
Rochon et Nicole Léger, les pauvres 
retournent dans la rue. 
PAO JEAN-SEBASTIEN MARSAN 

30 LÉGISLATIONS ANTITERRORISTES 
L a l o i d u s o u p ç o n . PAU ANDRE GIROUX 

32 LA PRESSE ALTERNATIVE A LA UNE 
R e t o u r s u r l e c o l l o q u e . PAR RICHARD AMIOT 

4 2 RIO +10 : LES DECHETS TOXIQUES 
QUEBEC. LA POUBELLE DU NORD 
Le Sommet de la Terre se tiendra à 
Johannesburg en août 2002, dix ans 
après la Déclaration de Rio de Janeiro. 
Premier d'une série de quatre:que faire 
des produits toxiques ? PAR OENISE PROUIX 
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49 MOTS DE SOCIETE 
PAR DANIEUE SHELTON 

17 L'économie sociale en mouvement 
Des projets pour démocratiser l'inforoute 

EN COUVERTURE 
Groupe de travail­
leurs agricoles 
mayas. Région de 
Nebai, Guatemala. 

Photo Benoit Aquin 

SOLIDARITES SYNDICALES 
E£ L'UNION SANS CONTREDIT 

«La mondialisation nous oblige à comprendre qu'il y a des questions 
qu'on ne sera pas capable de résoudre si on s'isole. » Une entrevue 
avec Henri Massé. PAR RICHARD AMIOT 

VERS UN SYNDICALISME SANS FRONTIÈRES 
Une coordination syndicale Nord-Sud se met en place. Face à la 
mondialisation financière et économique, le syndicalisme est obligé 
de répliquer. PAR ANDRE SEIEANU 

. 
EQUITE SALARIALE I LE REGLEMENT DU COMPTE 

002 annonce-t-il l'échec de la loi sur l'équité salariale? PAR JULIE ROY 

3 4 COOPERATIVES I S'ADAPTER SANS DISPARAITRE 
À cause du libre-échange et pour soutenir la concurrence sur les 
marchés, les coopératives devront-elles se transformer en entreprises 
cap i t a l i s t e s? PAR ANNE-MARIE TREMBLAY 

3 8 LES LOBBYISTESI STARS DE L'OMBRE 
Les lobbyistes accaparent l'attention des politiciens. Au Québec, 
aucune législation n'encadre le commerce de l'influence politique. 
PAR C H R I S T I A N B L A N C H A R D 
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